
Au Journal Officiel, de nouvelles
règles pour l'aide sociale
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La Havane, 29 avr (RHC) Le Journal Officiel a publié la veille, dans sa 41ème édition ordinaire, de
nouvelles normes approuvées par le Conseil des Ministres qui feront partie du Système National de Prise
en Charge Intégrale de la Vie, approuvé le 4 août dernier.

Il s'agit du décret de procédure pour la prise en charge des personnes ayant un comportement d'errance
et des accords relatifs à trois autres services communautaires : la prise en charge des familles ayant des
enfants gravement handicapés, l'assistance sociale à domicile et la téléassistance.



Lors d'une conférence de presse au siège du ministère du Travail et de la Sécurité sociale (MTSS), Belkis
Delgado Cáceres, directrice de la prévention sociale, a expliqué la portée de ces réglementations, qui
renforcent, améliorent et perfectionnent les services de soins dont nous disposons, a-t-elle déclaré.

En ce qui concerne la prise en charge des personnes ayant un comportement errant, elle a souligné que
les gouvernements provinciaux sont responsables de la planification et de l'organisation des ressources
nécessaires à cette tâche.

Il a assuré que tous les règlements auront un impact positif sur la population, mais leur mise en œuvre
efficace et réussie dépend non seulement du MTSS et de ses directions dans les territoires, mais aussi
d'autres agences et gouvernements locaux étant donné leur nature multisectorielle, et c'est ce à quoi
nous nous sommes préparés, a-t-il dit.

Le décret Procédures pour la prise en charge des personnes ayant un comportement errant et l'accord
sur la prise en charge des familles ayant des enfants gravement handicapés entrent en vigueur
aujourd'hui, dès leur publication au Journal officiel.
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Dans 30 jours commencera la mise en œuvre du service de téléassistance, destiné aux personnes qui,
en raison de leur âge, d'une maladie ou d'un handicap, dépendent d'autrui pour réaliser leurs activités
quotidiennes, afin de leur fournir, ainsi qu'à leurs aidants, des informations et des conseils utiles par
téléphone.

L'accord sur l'assistance sociale prend 60 jours pour entrer en vigueur, a expliqué la directrice de la
prévention sociale du MTSS, qui a également précisé que ce service est réglementé en tant que travail



rémunéré.

Chaque règlement détaille son champ d'application, ses objectifs, ses responsabilités et autres
exigences, avec les contrôles et la surveillance correspondants par les organismes et institutions
concernés (Source : ACN).
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